
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Présidence de la République

A'<r pt c
Autorité de Régulation de la Poste

et des Télécommunications du Congo

Décision no030/ARPTC/CLG/2022 du Collège de l’Autorité de Régulation de la
Poste et des Télécommunications du Congo du 15 Juillet 2022 portant attribution
de 3.000.000 (trois millions) des numéros standards non géographiques à la société
AIRTEL CON(,O (RDC) SA

Le Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du

Congo ;

Vu la loi-cadre n') 20/0 17 du 25 novembre 2020 relative aux Télécommunications et aux

Technologies de l’Information et de la Corxnrunication en République Démocratique du

Congo. spécialement en ses articles 13. 74. 75. 76 et 77 ;/+\

Vu la loi nc> 0î4/2002 du 16 octobre 2002 portant création de l’Autorité de Régulation
de la Poste et des Télécommunications du Congo, spécialement en ses articles 3 h et 17:

Vu l'oïdonnance n'20/043 bis du 20 mai 2020 portant nomination d’un Président et d-un

Vice-président de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du

Congo, en sigle «ARP’FC »;

Vu l'ordonnance n'20/043 ter du 20 mai 2020 portant nomination des Conseillers du

Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du Congo,

en sigle « ARP’fC »;

Vu l'ordonnance n'’20/135 ter du 1 0 septembre 2020 portant nomination des Conseillers
du Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du

Congo, en sigle « ARPTC »:

VII l’arrêté n'003/CAB/MIN/PTT/2009 du 26 février 2009 portant création du plan
national de numérotation ;

Vu l’arrêté nc’004/CAB/MIN/PTT/2009 du 26 février 2009 portant fIxation des

modalités de gestion du plan national de numérotation ;

Vu l'arrêté Interministériel n'’ 002/CAB/MIN/PTNTIC/20 1 9 et n'>

CAB/MINÆTNANCES/2019/126 du 08 novembre 2019 portant flxation des taux des

droits. taxes et redevances à percevoir à l’initiative du ministère des PTN-l'IC ;

Considérant l’avis du Conseil d’Etat sous RI'E 045 du 08 février 2022 relatif à
l’interprétation des dispositions des articles 201 et 202 de la loi n' 20/017 du 25
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novembre 2020 précitée, consacrant la poursuite, par l’ARPTC, de ses missions de

régulation ;

Considérant la requête référencée Réf: 029/AÏRTEL/RA/ML/05/2022. du 12 Mai 2022.

introduite auprès de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du

Congo par la société AIRTEL CONGO (RDC) SA, relative à la demande d- attribution

de trois millions des numéros standards non géographiques

Considérant le procès-verbal de la réunion d’harmonisation tenue le 06 juin 2022. entre

les experts de l'ARPTC et de la société AIRTEL RDC SA, ramenant la demande initiale

de 3.000.000 des numéros à 3.001.639 numéros. ann de permettre à la requérante de se

conformer à la régementation en vigueur en résolvant la question des numéros

discontinus dont il'fait usage dans la série 099 ;

Considérant le besoin exprimé par la requérante. à savoir, celui de continuer à répondre

aux demandes en connectivité numérique sans cesse croissant des populations de la
RDC et plus particulièrement celles des milieux ruraux dont le taux de pénétration en

abonnés reste encore faible ;

Considérant la disponibilité des ressources en numérotation sollicitées ;

Après en avoir délibéré lors de sa réunion du 15 Juillet 2022 ;

DECIDE

Article 1

D- attribuer, à la société AIRTEL CONGO (RDC) SA, 2.271.639 numéros discontinus

restant dans les plages (0990. 0991, 0992, 0993, 0994, 0997, 0998, 0999) et 728.361

numéros continus contenus dans les 73 blocs de la série 097 et la plage 0996 ainsi repris
dans le tableau ci-dessous

Attribution de 16.496 rméros discontinus dans la plage 0990
Une page contient 1020 numéros

Üne ligne (L) contient 20 numéros
Page 577 : L6 14 numéros

990972555-990973568

Page 577 : L7 à L51
990972054-990973469

Plage 0990 discontinue Numéros attribués 1 P 578 à P 592
990972133-990998659

15.300 numéros
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P 593 1,1 - L14

990998660-990999998

P 593 L15
990999853-990999949

280 numéros

2 numéros

16. 496 numérosTotal numéros attribués

Attribution de 78.895 numéros discontinus dans la plage 0991

Une page contient 1020 numéros
Une ligne (L) contient 20 numéros

Page 481/L41 à L51
991 842477-991 84403 1

220 numéros

Page 482 à Page 558
991 842494-991 999063

78.540 numéros

Plage 0991 discontinue Numéros attribués

Page 559 : Ll à L6
991 999071-991999894

120 numéros

Page 559 : L7
991999896-991999997 1 15 numéros

Total numéros âttribl

Attribution de 56.636 numéros discontinus dans la plage 0992

Une page contient 1020 numéros

une ligne (L) contient 20 numéros

Page 577/L6 :
992907049-992908085

14 numéros

Page 577/L7 à L51 I 900 numéros
992906572-992908 146

Plage 0992 discontinue Numéros attribués Page 578 à Page 631 55.080 numéros
992906663-9929991 09

a
99299741 9-992999201

Page 632 : L33 1 2 numéros
992999266-992999327

9
Total numéros attribués 56.636 numéros
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Attribution de 605.566 numéros discontinus dans la plage 0993
Une page contient 1040 numéros

Une ligne (L) contient 20 numéros
Page 1 à Page 582 605.280 iéros

993000007-993999547

Plage 0993 discontinue Numéros attribués

Page 583 Ll à L15
993999548-993999998

286 numéros

605.566 numérosTotal numéros attribués
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Attribution de 613.177 léros discontinus dans la plage 0994

une page contient 1040 numéros
une ligne (L) contient 20 numéros

Page 1 à Page 589
994000000-994999094NumérosPlage 0994 discontinue

612.560 numéros

Page 590 Ll à L31
994999095-994999995

617 numéros

613.177 numérosïma numéros amr

Attribution de 476.211 numéros discontinus dans la plage 0997

Une page contient 1040 numéros

Une ligne (L) contient 20 numéros
Page 68 L13 :
997119627-99712 1465

17 numéros

Page 68 L14 à L52 ; 780 numéros
9971 1 9325-997121552

Plage 0997 discontinue 1 Numéros attribués 1 Page 69 à Page 524 : 1 474.240 numéros
997121 554-997997790

Page 525 Ll-L51 : 1.020 numéros
997997792-997999906

Page 525 L52 : 1 14 numéros
997997925-997999439
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Attribution de 393.835 numéros discontinus dans la plage 0998
Une page contient 1040 numéros

Une ligne (L) contient 20 numéros

Page 68 L44 :
998137772-998 139023

13 nurnéros

Plage 0998 discontinue Numéros

attribués

Page 68 L45 à L52 : 1 160 numéros
998137041 -9981 39032

Page 69 à Page
447/L28 :

393.662 numéros

998139034-998999997

Total numéros attribués 393.835 numéros

Attribution de 30.823 numéros discontinus dans la plage 0999

Une page contient 1040 numéros

Une ligne (L) contient 20 numéros
Page 636 L44 à L52
999949852-999949960

62 numéros

Plage 0999 discontinue Numéros
attribués Page 637 à P 666/L26

999949965-999999940

30_661 numéros

Total numéros attribués 30.823 numéros

26 Blocs (numéros continus) Plage 0996

9962699625 99627 99628 9962999624
996379963499632 99635 99636

996459964499642 9964399640 9964 1
9964999648

Total des numéros attribués

99630

99638

99646

99631

99639

99647

260.000

97807

97875

97263

97876

47 blocs (numéros continus) Série 097
97871 978729787097264

97877 97879 9788097878

97873
97881

97874

97882

7ème niveau. Immeuble 1 1 13. croisement des avenues des Forces Armées et Boulevard du 30 iuin Kinshasa'Gombe / R.D.Congo
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97883 97884 97885 97886 97887 97888 97889 97965

9796897967 97969 97970 97972 9797397971 97974

9798 19797697975 97977 97978 97979 97980 97982

97984 9798697983 979889798797985 97989
Total de léros attribués 470.000

TOTAL GENERAL DE NUMEROS 1 3.001.639 Numéros (Trois Millions
ATTRIBUES Mille Six Cent Trente Neuf numéros)

Article 2

Les numéros attribués à l’article 1 sont incessibles et ne peuvent faire l’objet d’un
transfert qu’après accord préalable de l’Autorité de Régulation de la Poste et des

Télécommunications du Congo.
+

Article 3

Les numéros ainsi attribués doivent être mis en service dans les six (6) mois à dater de

la notification de la présente décision.

Leur utilisation effective, mieux, la mise en service desdits numéros doit être portée à la

connaissance de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du

Congo dans les quinze jours suivanis.

Article 4

Avant le 31 Mars de chaque année, la société AIRTEL CONGO (RDC) SA adresse à

l’Autorité de Régulation un rapport d’utilisation des numéros attribués.

/’-- Article 5
L’Autorité de Régulation peut, de plein droit, annuler la présente décision :

en cas de cessation de l’activité pour laquelle les numéros ont été sollicités ;
en cas de transfert non autorisé des activités liées aux numéros attribués à une

autre personne (physique ou morale) ;
sur demande de la requérante.

Article 6

Sans préjudice des sanctions prévues par la législation en vigueur, la société AIRTEL
CONGO (RDC) SA est préalablement tenue au paiement, au compte du Trésor public,

de la taxe d’attribution, ensuite des redevances annuelles relatives aux numéros attribués

conformément aux textes réglementaires en vigueur.

Article 7

Le Président de l’Autorité de la Poste et des Télécommunications du Congo est chargé

\de l'exécution de la présente décision qui scra notifiée à la requérante.
\
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Fait à Kinshasa, 5#'Juillet 2022

Vice-présiaente

Co

Conseille

Conseiller

Les membres du Collège

1. Christian KATENDE MIJKINAyï Président

2. Lydie OÏVIANGA DIHANDJU

3. Bruno ILUNGA TEMBWA

r/\
4. Gauthier KAMASHI KIRBIN

5. Alain KYUNGUMUSHIDI

Décision Mç’030/ARPTC/CLG/2022
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